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Programme FEDER-FSE+ 2021-2027  

Conformément aux dispositions du règlement intérieur du Comité de suivi des programmes régionaux européens, 
l’Autorité de gestion a soumis au vote des membres du Comité, entre le 22 et le 29 mai 2026 inclus, sous forme 
dématérialisée : 

• plusieurs propositions de modifications du programme FEDER-FSE+ 2021-2027 ; 
 
• une proposition de modification des critères de sélection (liée aux modifications de programme), 

concernant la typologie d’action « Dispositif de financement à l’amorçage, à la consolidation et au 
développement de micro-projets de l’ESS (associatifs, coopératifs…) au profit de la création d’emplois 
et des initiatives économiques dans les territoires » (objectif spécifique 4.1) ; 

 
• une proposition d’appel à projets « Lutte contre les effets des ilots de chaleur urbains ». 
 

Aucun signalement de risque de conflit d’intérêt n’a été porté à la connaissance de l’Autorité de gestion au cours 
de cette session de vote.  
 
Aucun vote « contre » n’ayant été exprimé, les propositions ci-dessus sont approuvées par le Comité de suivi.  
 
Par ailleurs, les modifications suivantes des règles de gestion ont été présentées au Comité pour information : 
 
• modification sur la grille de pénalités financières appliquées en cas d’irrégularités liées à la publicité, 
• modification des critères d’éligibilité et des OCS pour une typologie d’action sur l’OSp 4.1. 
 
Aucune remarque/observation n’a été exprimée sur ces modifications. 


